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Ceux qui. n’en font 1*1# le commerce sont donc priés de ne pas 
«’Adresser aux éditeurs.

Comme d’habit mlc, outre les exemplaires simplement brochés qui 
tonnent le plus grand nombre, Il y o des exemplaires perforés dont 
on peut facilement et proprement détacher les feuillets pour les 
tonw^rverdans soin bréviaire, et d’autres cartonnés (non perforés). 
Ce sont ces derniers qui sont 'les plus aptes il être tenus ouverts, an 
moyen d’un serre-papier il ressort, par suite les plus propices poul
ies sacristies.

Ceux qui retarderont jusqu’il la fin de décembre pour donner leur 
commande feront bien d’indiquer quelle catégorie d’onlo ils accep
teront à la place de celle qu’ils demandent, au cas ou elle serait 
épuisée. * *

Cet ordo çst en tout semblable il ceilui des années passées, pour sa 
rédaction et -l’indication des nombreuses solennités transférées eu 
dimanche, tant celles qui sont obligatoire» en vertu d’anciens induits 
que celles qui sont libre» et seulement permises par ie décret du 28 
octobre 1913. On y a diminué les renvois il l’usage de ceux qui se 
servent d’un ordo perforé. On y a ajouté le teste de plusieurs décrets 
importants publiés depuis peu.

Le rédacteur de -l’onlo met. en même temps en vente une brochure 
de 72 pages, qui contient le texte (le tous nos induits des solennités 
de fêtes remises au dimanche et un abondant commentaire. Ce tra
vail est. le jiremier du genre au Canada.

De plus un feuillet double dormant en entier les prières que le 
célébrant doit réciter après une absoute, en retournent à la sacris 
tie, et la manière de les réciter.

Ordo simplement broché.............................50 sous
Ordo (broché et) perforé.........................60 —
Ordo (non perforé) cartonné . .
Ordo des offices chantés .
Wtude sur les induits de solennité 
Le changement de l'heure 
Prières après l’absoute 
Tenue des fidèles il l’égiisc 
Tenue des enfants de choeur

. L’affranchissement' pour im ordo cartonné est de 3 soux, il est de 
2 sous pour îles autres ordos, et de 1 sou pour 4’ordo des offices 
chantés, et les antres publications ci-dessus annoncées.

Chamibly. Abbé Joseph Saint-Denis.


